
 

Bâle, le 25 juin 2020  
 
COMMUNIQUÉ AUX MÉDIAS 
Engagement de la Confédération : la promotion de l'innovation intercantonale 
Bâle-Jura va se poursuivre 
 
Les gouvernements des cantons de Bâle-Campagne, Bâle-Ville et du Jura pour-
suivent leur coopération intercantonale dans le domaine de la promotion de 
l'innovation. L'objectif est que les centres régionaux de l'espace rural et leurs PME 
profitent davantage de la dynamique novatrice du centre urbain ainsi que de la 
promotion de l'innovation dans le but de renforcer leur compétitivité. Le 
16 juin 2020, Guy Parmelin, conseiller fédéral, a signé la convention-programme 
relative au financement du programme de mise en œuvre de la politique régionale 
2020-2023 de la région Bâle-Jura avec les trois cantons et la Regio Basiliensis.  
 
Les expériences positives des périodes antérieures, les défis du futur et les caractéris-
tiques de la région ont convaincu les trois cantons de poursuivre leur engagement. Dans 
le cadre de la Nouvelle politique régionale (NPR), la Confédération met à disposition de 
la région 4,4 millions de francs suisses de contributions à-fonds-perdu jusqu'à 2023. Les 
trois cantons participent au programme avec des contributions à-fonds-perdu à la même 
hauteur. Les décisions gouvernementales correspondantes sont actées. Les contribu-
tions profitent aux activités de Basel Area Business & Innovation dans les domaines de 
l‘économie de la santé et de la production & industrie afin de renforcer l'efficacité, l'effi-
cience et la transparence de la promotion de l'innovation trinationale financée par des 
autorités publiques. En outre, la Confédération met à disposition un prêt remboursable 
de 15 millions de francs suisses, reporté de la dernière période de financement de la 
NPR, pour la poursuite du développement du site d'Allschwil du Switzerland Innovation 
Park Basel Area. 
L'association Regio Basiliensis assure le management régional du programme de mise 
en œuvre de la région Bâle-Jura 2020-2023. À ce titre, elle accompagne et conseille les 
partenaires de projets suisses et gère les fonds de la NPR pour le compte de la Confé-
dération et des cantons. 
 
À travers toute la Suisse, 22 programmes cantonaux et quatre programmes intercanto-
naux de mise en œuvre de la Nouvelle politique régionale (NPR) contribuent à générer 
de la valeur ajoutée et à renforcer la compétitivité et l'attractivité des régions.  
 
Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire :  
- Service de l’économie et de l’emploi de la République et Canton du Jura : Cédric 

Koller, Responsable politique régionale, Tél. : 032 420 52 19 / 079 232 51 38 
- Regio Basiliensis : Andreas Doppler, Responsable Programmes de Coopération, 

Tél. : 061 915 15 15 / 079 394 45 77, andreas.doppler@regbas.ch 

https://www.regbas.ch/fr/programmes/nouvelle-politique-regionale-npr/npr-intercantonale/
https://www.regbas.ch/fr/programmes/nouvelle-politique-regionale-npr/npr-intercantonale/
mailto:andreas.doppler@regbas.ch

